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 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية

 والبحث العلميوزارة التعليم العالي 

R E P U B L I Q U E  A L G E R I E N N E  D E M O C R A T I Q U E  E T  P O P U L A I R E  

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique  

   

Université Kasdi Merbah Ouargla   رقلـةجـامعة قـاصدي مربـاح و 

Conseil Pédagogique  

de l’Université 

 

 المجلس البيداغوجي

 للجامعة 

 

PV DE REUNION DU CONSEIL PEDAGOGIQUE DE L’UNIVERSITE 
11/03/2015 

 

L’an deux mil quinze et le onze du mois de mars, s’est réuni le Conseil Pédagogique de 
l’Université, sous la présidence de M. le Recteur de l’Université Kasdi Merbah Ouargla, le Pr. 
Ahmed Boutarfaia.  La séance de travail a commencé à 09 h 00’ et s’est achevée à 11 h 20’ du 
même jour, et dont l’ordre du jour a porté sur les points suivants :  

- Bilan 3ème trimestre ; 
- Opération Mise en conformité des licences ; 
- Bilan 1ères Mastériales 2015 ; 
- Offres de doctorat 2015/2016 (reconduction et Habilitation) 
- Doctoriales 2015 :  

o Portes ouvertes sur l’université ; 
o Valorisation de la recherche : Produits innovants, prototypes, Brevets…etc. ; 

- Epanouissement sur le secteur socio-économique ; 
- Divers. 

Après avoir souhaité la bienvenue à tous les présents M. le Recteur a ouvert la séance de travail 
en annonçant la nomination de M. DOBBI Abdelmadjid Doyen de la Faculté des 
Hydrocarbures, des Energies Renouvelables et des Sciences de la Terre et de l’Univers en lui 
souhaitant plain succès dans sa nouvelle mission et par la même occasion à remercier son 
prédécesseur M. HACINI Messaoud pour les efforts déployés jusqu’ici. La parole fut accordée 
par la suite aux vices recteurs. Respectivement sont intervenus : 

1/- M. le Vice-recteur chargé de la formation supérieure des premier et deuxième 
cycles, la formation continue et les diplômes, et la formation supérieure de 
graduation, dont l’intervention s’est récapitulée dans : 

 Progression pédagogique. Ce CPU, est le 8ème de son genre, depuis l’entame 
de l’année universitaire 2014/2015. Sommes-nous à mi-chemin du S2 et à 8 semaines de l’arrêt 
des cours prévu pour le 14 mai 2015. Le calendrier organisant la fin de l’année universitaire 
(examens S2, rattrapage, soutenance de Mémoire de master, candidature au master 2015/2016, 
cérémonie de clôture) sera communiqué avant le prochain CPU. Tout éventuel retard doit être 
rattrapé afin d’achever l’intégralité des programmes dans les délais impartis. 

 
Réf. n° : 09/CPU/UKMO/2015                                                              Ouargla, le :  2015/00/11  

 
 

02 



Page 2 sur 9 

 

 La mise en conformité des licences (L3) dont les domaines concernés sont 
respectivement : SNV, SM, SEGC, LLE, LLA et STAPS dont 33 spécialités ont été soumises.  

 
N°  

Domaine Intitulé Type 

01 

 
 

SEGC 

Comptabilité et Audit  Ac 

02 Comptabilité et fiscalité Ac 

03 Economie Quantitative Ac 

04 Entrepreneuriat Ac 

05 Finance d'entreprise Ac 

06 Finance des Banques et Assurances Ac 

07 Gestion des Ressources Humaines Ac 

08 Management Ac 

09 Marketing Ac 

10 Economie monétaire et Bancaire Ac  

11 STAPS Education et motricité Ac 

12 
LLE 

Anglais Ac 

13 Français Ac 

14 
LLA 

Littérature arabe Ac 

15 Linguistique appliquée Ac  

16 
MI 

Mathématiques Ac 

17 Systèmes Informatiques Ac 

18 

SM 

Chimie Organique Ac 

19 Chimie Analytique Ac 

20 Physique Fondamentale Ac 

21 Physique des Matériaux Ac 

22 Physique Energétique Ac 

23 Physique des Rayonnements Ac 

24 

SNV 

Ecologie Environnement Ac 

25 Microbiologie Ac 

26 Biochimie Ac 

27 Biologie et Physiologie Végétale Ac 

28 Aquaculture et Pisciculture Pr 

29 Production Animale Ac 

30 Production Végétale Ac 

31 Protection des Végétaux Ac 

32 Sol et Eau Ac 

33 Agronomie Saharienne Ac 

 
A cela s’ajoute les spécialités des FRN (filières à recrutement national) Hydrocarbures 

et Agronomie. Elles sont au nombre de 18 offres incarnant tous les offres habilitées à travers les 
différents cycles de formation, en l’occurrence Licence, Master et doctorat. 

 
 N°  Filière  Cycle Intitulé Type 

01 

 
 

Hydrocarbures 

Licence 

Forage  Pr 

02 Mécanique des Chantiers Pétroliers   Pr 

03 Production Pr 

04 Production Ac 

05 

Master 

Forage  Pr 

06 Mécanique des Chantiers Pétroliers   Pr 

07 Production Pr 

08 Production Ac 

09 Sciences 
Agronomiques 

Licence 
 

Production Animale Ac 

10 Production Végétale Ac 
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11 Protection des Végétaux Ac 

12 Sol et Eau Ac 

13 Agronomie Saharienne Ac 

14 

Master 

Parcours et élevages en Zones Arides Ac 

15 Protection de la Ressource Sol-eau et 
environnement 

Ac 

16 Phytoprotection et Environnement Ac 

17 Gestion des Agrosystèmes Ac 

18 Doctorat Phytoprotection et Environnement Ac 

 
Actuellement les différents CPND s’attèlent à l’étude des dossiers. Notre université 

accueille celui des Sciences de la Matière, SNV à Boumerdès et bientôt à Tlemcen les CPND 
LLA et MI. Par ailleurs le domaine ST, l’opération est en cours de finalisation au niveau des 
différents établissements. A la date du 16 mars 2015 tous les dossiers doivent être déposés 
auprès du rectorat pour les ultimes vérifications avant leur envoi à la CRU Est. Les facultés des 
Sciences Appliquées et NTIC sont les seules concernées par cette opération. 

 Mastériales 2015 ; cette première édition a laissé des échos favorables, en 
matière de réponse des étudiants. C’est une opportunité qui a créé une concurrence loyale 
entre mastérants, d’une part et d’autre part un suivi de près des différents thèmes. Une 
rubrique sur le site de l’établissement ayant vu la mise en évidence de toutes les actions 
entreprises et ce, depuis l’annonce, le modèle de confection du poster et le programme). 
Cependant les facultés et institut ont été appelés à déposer les affiches (version numérique) 
dans la perspective de les insérer sur le site, chose qui permettrait une meilleure visibilité. 

 

 Offres de Master 2015/2016. 10 offres ont été proposées, parmi lesquelles 3 ont 
eu des avis favorables lors de la première expertise. La session de recours est en cours 
d’expertise. Cependant nous avons relevé une déception auprès de la faculté NTIC dont 
l’expertise a révélé des insuffisances flagrantes et inadmissibles dans le projet Sciences et 
Techniques de l’Information et de la Communication (aussi bien sur la forme que sur le fond). 

 
 

Offres de Formation Master 2015-2016  

 

  

 N°  Domaine Intitulé Type Observation 

01 SM Energétique Ac A reformuler 

02 SM Phytochimie Ac A reformuler 

03 ST Signal et Communication Ac A reformuler 

04 SNV Aquaculture Pr Retenu 

05 SHS Radio et Télévision Ac Retenu 

06 SEGC  Management Ac Retenu 

07 SEGC  Finance et Economie Internationale Ac A reformuler 

08 SEGC Marketing Bancaire Ac A reformuler 

09 SEGC Gestion de Budget  Ac A reformuler 

 
 L’établissement des relevés de notes pour les étudiants (issus du système 

classique) ayant été retenu à poursuivre leurs études en L3 et M2 et ce pour leur permettre 
l’éventualité de porter leur candidature au master et au doctorat. 
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En reprenant la parole, M. le recteur a rebondi sur un certain nombre de questions : 
-  Concours de la formation résidentielle dont les résultats sont décevants et 

n’aspirent pas à nos attentes. Certainement des défaillances dans la formation, spécialement en 
Mathématiques et Informatique. Il  y a lieu de se poser des questions quant à cet échec ???  Il 
serait dans l’urgence d’actions pour les facultés et spécialement les départements une véritable 
prise en charge des étudiants avant le déroulement du concours. 

- Stages en milieu professionnel : nous ne comprenons pas pourquoi n’a-t-on pas 
engagé le payement des indemnités pour étudiants ? il est inadmissible et il faudra rectifier le 
tir dans l’urgence. 

- Préparation de l’année universitaire 2015/2016 : les 1ère et 2ème années ST seront 
rattachées à la faculté des Sciences Appliquées (affectation des enseignants, mise en place des 
services de scolarité et de suivi des enseignements), mutualisation en matière d’exploitation 
des infrastructures pédagogiques (entre les 0 facultés et l’IT). 

- Heures de vacation : Accomplir dans un premier ses 9 heures hebdomadaire, ensuite 
assurer les vacations. Le service fait est une exigence avant de comptabiliser la séance. Le 
document élaboré dans ce sens, est une couverture aussi bien pour le département que la 
faculté. 

- Procès-verbaux de délibérations : Désormais les vérifications doivent être  opérées 
sur place, toutes réserves constatées est synonyme de rejet. Aucun PV ne sera accepté. 

- Offres de Master préparés par la faculté des NTIC : pourquoi laisser à la dernière 
pour présenter un travail mal fait. Consulter régulièrement le courrier électronique, lire et 
appliquer le cadre règlementaire. Etre à jour signifie obéir aussi bien la règlementation en 
vigueur que le respect des délais impartis. Il y a lieu de se remettre au même rythme de travail 
que celui du rectorat.  

- La première édition des mastériales a révélé beaucoup de points positifs. On est le 
seul établissement au niveau national de l’avoir initié. Cependant il va falloir sensibiliser les 
mastérants à fructifier les résultats de leur recherche en les invitant à publier leurs travaux. 

2/- M. le Vice-recteur chargé de la formation supérieure de troisième cycle, 
l’habilitation universitaire, la recherche scientifique et la formation supérieure de 
post- graduation : 

- Offres de doctorat proposées, en termes de reconduction et nouvelles habilitations se 
résument dans le tableau qui suit : 
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Domaine Filière Intitulé* Responsable 
Type ** 
H/R/G 

Nbre de postes accordés 

SM Physique  Rayonnement et matière  Pr. F. Khelafaoui H  10 

SM Physique  Physique des Matériaux  Pr. A. Boukraa H  8 

SM Chimie  Analyses Physico-Chimiques et Réactivité des Espèces 
Moléculaires  

MCA A. Lounas H  4 

DSP Droit  القانون الجزائي والسياسة الجزائية MCA M. korichi H  4 

DSP Droit  قانون الأعمال Pr.N. Lakhdari H  4 

DSP S. politiques الادارة العامة المقارنة MCA M.Gacem H  5 

DSP Droit  تحولات الدولة Pr. B.Goui R 4 

DSP Droit  قانون الاستثمار MCA Y. Laadjale H  4 

DSP S. politiques إدارة المنظمات الدولية والإقليمية MCA A. Medjdoub R 5 

DSP Droit  القانون الجبائي MCA M. Benmohamed R 4 

MI Informatique   Intelligence Artificielle et technologie de l'information  MCA F.Z. Laalam H  4 

MI Mathématiques Analyse Mathématiques & Applications  MCA M. Meflah H 6 

SNV S. agronomiques Les vertébrés d’intérêt agricole  MCA L. Ababsa H  4 

SNV S. agronomiques 
Phytoprotection et Environnement  
Option : protection des végétaux (5 P) 

MCA M. A. Idder R 5 

SNV S. agronomiques Élevages en Zones Arides et Semi Arides  Pr. A. Adamou H  4 

SNV S. biologiques Science de l’Environnement  
Option : biodiversité et biotechnologie environnementale (5 
P) MCA S. Nesrine 

H  5 

SNV S. biologiques Biochimie – Microbiologie Appliquée 
Options : biochimie appliquée (2 P) ; microbiologie 
appliquée (2 P) 

Pr. O. Siboukeur-
Djendouci R 4 

STAPS Act. Phy. Sp. Ed.  مناهج التدريس في التربية البدنية والرياضية MCA B. Doudou R 6 

SSH S. de l'éducation   الإرشاد النفس ي التربوي MCA M. A. Djoukhrab R 8 

SSH Sociologie  Sociologie de la Famille 
Options : sociologie de la famille (4 P), sociologie de 
l’éducation (4 P), transition démographique de la famille (4 
P) Pr. M. E. Benaissa 

H  12 

SSH S. de l'éducation     التربية الخاصة والتعليم المكيف 
MCA 
N.B.Benzamouche 

H  12 

SSH Psychologie  عـلم النفـس المـرض ي المؤسســــــاتي MCA A. Abimouloud R 6 



Page 6 sur 9 

 

SSH Psychologie  علم النفس العمل والتنظيم MCA Y.Mahdjar R 8 

LLE L. française Analyse de discours et interdisciplinarité  Pr. R. Raïssi R 6 

LLE L. anglaise Analyse de discours dans l’enseignement de la langue 
anglaise  
Options : analyse de discours (2 P), didactique (2 P) 

MCA N. Chaouki 
R 4 

LLA E. linguistiques غة العربيّة
ّ
سانيات النّصيّة وتعليميّة الل

ّ
 Pr. A. Aissani R 6 الل

LLA E. critiques  الأدب المسرحي ونقده Pr. L. Djallouli R 8 

LLA E. critiques النقد الأدبي والدراسات الثقافية MCA B. Mlekia R 5 

LLA E. critiques النقد الأدبي الحديث في الجزائر Pr. A. Hima H 5 

SEGC S. commerciales Marketing et Management des Marchés de l’Énergie et du 
développement durable 

Pr. M.H. Bengrina H  8 

SEGC S. de gestion Management et gestion des organisations  Pr. I. Bensaci R 4 

SEGC S. économiques  إدارة الشركات البترولية MCA M.L. Allaoui R 8 

SEGC S. Fin. et Compt. Comptabilité, fiscalité et audit (CFA)  MCA M. Zergoune H  6 

SEGC S. économiques وتأمينات  بنوك MCA N. Benamara R 5 

SEGC S. de gestion  الإدارة الاستراتيجية للمؤسسات MCA L. Attia H  8 

SEGC S. de gestion Gestion des ressources humaines MCA Refaa Cherifa H  8 

ST G. des Procédés Génie des Procédés et Matériaux  Pr. L. Sekhri H  4 

ST Électrotechnique Électrotechnique des Systèmes Photovoltaïques (ESP) 
option : Systèmes Photovoltaïques (3 P) 

MCA D. Korichi 
H  3 

STU Géologie  Caractérisation des réservoirs pétroliers  Pr. M. Hacini H  4 

STU Géologie  Hydrogéologie MCA A. Zeddouri R 8 
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- Doctoriales 2015 : Elles sont de deux types : 
o Type1 : seconde édition, prévue durant la période du 12 au 16 avril 2015. 

L’ouverture aura lieu au sein du rectorat (matinée du 12) et la poursuite au niveau des facultés 
et institut jusqu’au 16 avril 2015. Des affiches doivent placarder en présence des doctorants et 
directeurs de thèses. 

o Type 2 : En référence à la charte du thésard, session de juin, en termes 
d’évaluation et suivi, progression de la thèse.  

- Cadre organisationnel : Les faculté, à même titre que l’institut STAPS ont été 
destinataire de la note N° 27 du 1 mars 2015 de la direction de la formation doctorale et de 
l’habilitation universitaire, fixant les modalités d’organisation du concours d’accès à la 
formation de troisième cycle. En effet un comité et une commission seront mis en place : 

o Comité : présidé par le chef d’établissement ou son adjoint en charge de la 
formation doctorale, regroupant M.M. le recteur, Vice-recteur chargé de la post-graduation et 
les doyens de facultés/directeur d’institut ; 

o Commission de faculté   : Regroupant M.M. doyen, vice doyen chargé de la 
PG, Chef de Département, Président du Conseil Scientifique de la Faculté/Institut, Président 
du comité Scientifique du Département et des Présidents de la Formation Doctorale. 

  
En reprenant de nouveau la parole, M. le recteur a donné des orientations dans ce sens : 
- Offres de doctorat proposées. Elles prêteraient à satisfaction car en diversifiant les 

spécialités chose qui renforcera davantage la politique de notre établissement qui se profile 
dans le moyen terme. Par ailleurs, une habilitées les offres l’expérience de l’année qui coure 
2014/2015 est à rééditer en termes d’organisation du concours tout en accordant le temps qu’il 
faudra depuis l’annonce, le traitement des dossiers (classement) jusqu’au déroulement du 
concours proprement dit. 

- Pas d’enseignement en doctorat. Le caractère académique sous-entend que le 
doctorant doit se consacrer qu’à sa thématique de recherche. C’est une perte de temps qui se 
répercute négativement sur la progression et la production scientifique outre des délais de 
rigueur qu’il y a lieu de respecter impérativement. 

- Doctoriales de suivi : deux sessions d’évaluation (janvier et juin) comme le stipule 
clairement la charte du thésard. 

- Faciliter les procédures administratives (organes scientifiques) inhérentes aux 
’expertises et aux soutenances de magister, de doctorat et d’habilitation universitaire ;  

- Combattre sans arrêt et être à jour, afin d’endiguer le phénomène de plagiat ; 
- Sensibiliser les doctorants quant à la production scientifique. Pour une meilleure 

visibilité et lisibilité, il y a lieu e publier en anglais ; 
- Désormais ne seront honorés que ceux qui publieront dans des revues de catégories A 

et B (et qu’ils soient en première position).  

3/- Le vice-recteur chargé des  relations extérieures, la coopération, l’animation, la 
communication et les manifestations scientifiques dont l’intervention  a porté sur : 
- nouvelles conventions entérinées dernièrement entrant dans le cadre de partenariat 

international, à travers des accords-cadres, il s’agit de : 
o CNRS en Sciences des Eaux de Bordj Cédria (Hammam Lif, Tunis – Tunisie) ; 
o Université de de Marmara (Turquie) ; 
o Université de Vanova (Ukraine). 

Ces conventions qu’il va falloir fructifier à travers des actions concrètes à l’égard de nos 
partenaires en favorisant notamment la mobilité des étudiants doctorants et des collègues 
enseignants. 

- Projets : un tour d’horizon a donné lieu aux opportunités offertes quant au montage et 
pilotage de divers types de projets. En citant à titre illustratifs Projet Campère Avéroès, Projet 
Earsmus Plus et les projets CMEP. Pour ces derniers le souhait du rectorat est de voir au moins 
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un projet par faculté et institut, manière de considérer l’entière implication du corps 
enseignants chercheurs et chercheurs juniors dans pareilles opportunités. 

- P.N.E. : Pour l’exercice 2015, ils sont au nombre de 12 enseignants et un (01) seul 
doctorant inscrits à ce jour. 

- Portes ouvertes sur l’université : le vice rectorat s’est engagé plutôt en guise de 
préparatifs. Il s’agit d’unifier les actions de toutes les facultés et instituts (dépliants, fiches 
techniques, catalogues…etc.). 

- Salon de l’emploi : implication de toutes les facultés et instituts et seront présentes 
près d’une centaine (100) d’entreprises et sociétés. C’est une opportunité offerte aux futurs 
diplômés de se projeter sur les possibilités offertes en matière d’employabilité. 

- L’épanouissement de l’université sur le tissu industriel et économique : l’invitation 
et la participation effective des cadres du secteur industriel (entreprises et sociétés) et 
économiques (compagnies d’assurances, caisses et banques) dans les jurys de soutenance de 
Mémoire de Master.  

 
En reprenant la parole M. le recteur a insisté sur : 
- Communication, à l’intérieur et en dehors de l’université, Il s’agit d’actions que 

doivent mener conjointement et à différentes échelles aussi bien les vices rectorats, les facultés 
et instituts que les départements. 

- Organisation de Manifestations Scientifiques. Nous relevons un manque de 
visibilité. Désormais il y a lieu de les insérer sur différents hébergeant et se chargeant d’une 
large diffusion. L’exemple du Site Calendra est un exemple édifiant. 

- La participation des enseignants aux manifestations hors du pays demeure 
mitigée, l’ouverture et l’épanouissement de notre établissement sur le monde est une 
condition sine qua none, par ailleurs la production scientifique est gage de sa réussite et de la 
propulser au-devant de la scène universitaire.    

 
Divers : 
 
- Portes ouverts sur l’université : Les vices rectorats, les facultés et instituts, les 

départements et les laboratoires de recherche sont appelés à préparer cet évènement prévu au 
mois d’avril 2015 (affiches, dépliants, documentaires) tout en élargissant les champs de la 
communication, via les mass-médias, les lycées, le secteur économique et industriel entre 
autres. L’initiative entreprise par la faculté SEGC et louable et mérite toutes nos félicitation. 
L’encadrement de travaux de masters à 080 étudiants « en monôme » éclaire la dynamique et 
le sens de responsabilité qu’incarne le nouveau staff de la faculté,  

 
- Festivités du 19 mai 23015 : Elles seront hébergées au sein de notre université, se 

préparer parfaitement, en donnant la véritable image de notre université. L’implication des 
clubs scientifiques est impérative. L’expérience du tout nouveau Pétrolium Club est fortement 
appréciable et ce, grâce à l’exposition qui a eu lieu le 9 mars 2015.  

 
- Maison de l’Entrepreneuriat : dont la mission accomplie jusqu’à présent n’aspire pas 

aux véritables attentes de l’établissement. Une rotation à travers les différents instituts et 
facultés, l’annonce sur le site de l’université, les objectifs des actions, les résultats des actions 
engagées sont autant d’opérations à inscrire dans son agenda. 

 
- Documentation : Acquisition de nouveaux titres et en nombre suffisant pour toutes 

les spécialités et cela en réponse aux attentes des lecteurs potentiels aussi bien les étudiants 
que les enseignants. 

 



Page 9 sur 9 

 

- Unifier les actions, en termes de rigueur et de discipline. Toutes les entités doivent 
agir de façon unifiée et aux différentes échelles (département, faculté/institut) sans aucune 
exclusivité. L’application stricte du cadre règlementaire s’impose à tous. 

 
- Pôle Universitaire : Ouargla est appelée à devenir un grand pôle universitaire aussi 

bien à l’échelle régionale que nationale. La création d’ENS (Indépendante) et de classes 
préparatoires (intégrées à l’UKMO) dès la prochaine rentrée universitaire en sont des 
indicateurs précurseurs. Doit-on prôner désormais pour la qualité. 

 
- Rentrée universitaire 2015/2016 : ils sont appelés à préparer des dossiers et sont 

interpellés respectivement : 
o La faculté SNV : Ecole Préparatoire incluant le monde du vivant, à travers ses 

différentes filières ; 
o L’institut de Technologie : ouverture de nouvelles spécialités à l’image du génie 

Mécanique, Génie électronique, H.S.I. 
o Département des Energies Renouvelables : pôle d’excellence à travers des 

Masters Intégrés. 
 

- Travaux du tramway Ouargla : beaucoup de désagréments ont été causés aux 
différents campus. En effet, sans consultation préalable l’université a fini par devenir une proie 
à l’entreprise en charge de la réalisation. 

 
- L’ensemble du personnel administratif et corps enseignant sont appelés à prendre part 

à l’assemblée générale des œuvres sociales de l’université. 
 

En remerciant l’ensemble des présents et en les appelant à multiplier les efforts, la séance 
fut levée le même jour de la même date à 11H 20’. 

 
 

 
 


